
CONTRAT DE TRAVAIL 
FAMOUS PLAYERS LASKY COMPANY 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES :   
 
La société : Famous Players Lasky Company 
dont le siège social est situé à : Los Angeles 
représentée par Monsieur : Adolph Zukor 
agissant en qualité de : Directeur de la Famous Players Lasky Company  
  
D'UNE PART,  
  
ET  
  
Monsieur (ou Madame) : ............. 
demeurant à : ........................ 
né(e) le : ................................ 
de nationalité : .......................  
  
D'AUTRE PART,  
  
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  
  
ARTICLE I : EMPLOI OCCUPE 
Monsieur (ou Madame) ........................ est engagé(e) par la société Famous 
Players Lasky Company, en qualité d’acteur, suivant le coefficient 
hiérarchique 105. 
 
ARTICLE II : DEFINITION DES MISSIONS 
Monsieur (ou Madame) ........................ aura pour mission : Jouer son rôle dans le 
film « Dr Jekyll et Mr Hyde » sous la direction de M. John S. Robertson. 
Monsieur (ou Madame) ........................ déclare avoir pris connaissance du 
règlement intérieur et de la convention collective applicables à l'entreprise. 
Les parties s'engagent, chacune en ce qui la concerne, à en respecter les 
stipulations.  
  
ARTICLE III : DUREE 
Monsieur (ou Madame) ........................ est engagé(e) à partir du 15 février 1920, 
pour une durée correspondant à la durée de tournage du film « Dr Jekyll et 
Mr Hyde », et accepte les éventuels retards que pourront prendre ce 
tournage. 
 
ARTICLE IV : PERIODE D'ESSAI 
Le contrat ne deviendra définitif qu'à l'issue d'une période d'essai de 7 
jours, au cours de laquelle chacune des parties pourra rompre le contrat sans 
indemnité. 
La période d'essai prendra fin le 22 février 1920. 
 
ARTICLE V : LIEU DE TRAVAIL 
Le lieu de travail est situé au studio de la Famous Players Lasky Company à 
l’adresse suivante : 125 Mulholland Drive 

LOS ANGELES CA 90012 



De plus Monsieur (ou Madame) ........................ accepte de tourner des scènes 
en extérieur ou dans un autre lieu selon les exigence du réalisateur 
John S. Robertson. 
 
ARTICLE VI : HORAIRES DE TRAVAIL 
Les horaires de travail seront les suivants : 
- le lundi de 9H à 19H 
- le mardi de 9H à 19H 
- le mercredi de 9H à 19H 
- le jeudi de 9H à 19H 
- le vendredi de 9H à 19H 
- le samedi et dimanche exceptionnellement (horaires à débattre) 
  
ARTICLE VII : REMUNERATION 
Monsieur (ou Madame) ........................ sera rémunéré par : 
Une rémunération unique correspondant à l’intégralité du tournage qui 
s’élèvera à .......... $  
  
ARTICLE VIII : FRAIS PROFESSIONNELS 
Les frais professionnels engagés par Monsieur (ou Madame) ........................ pour 
l'accomplissement de ses fonctions et selon les instructions de la société de 
production Famous Players Lasky Company, seront pris en charge par cette 
dernière dans les conditions qui y sont en vigueur. 
   
ARTICLE IX : SECRET PROFESSIONNEL 
Monsieur (ou Madame) ........................ est lié par une obligation de discrétion.  
Il (elle) s'engage à ne divulguer à personne, directement ou indirectement, ni 
pendant la durée de ses fonctions dans la société, ni à l'expiration de celles-
ci le script du film qui lui sera remis, les choix cinématographiques du 
réalisateur, ni aucun renseignement pouvant être utilisés en dehors de la 
société de production Famous Players Lasky Company. 
 
ARTICLE X : CONVENTION COLLECTIVE 
Pour toutes les dispositions non prévues par les présentes, les parties 
déclarent se référer à la convention collective n°3048 des sociétés de 
production cinématographique établie par M. Adolph Zukor. 
  
ARTICLE XI : RUPTURE 
Le cas de rupture du présent contrat ne sera envisagé qu’en cas de faute de 
l’une ou l’autre des deux parties, comme indiquée dans la convention 
collective correspondante. 
Cette rupture devra être notifiée à l'autre partie par une lettre 
recommandée avec accusé de réception. La société de production Famous 
Players Lasky Company est autorisée après approbation juridique à rompre 
sans indemnité le présent contrat s’il est prouvé que Monsieur (ou Madame) 
........................ a eu un comportement pouvant nuire au bon déroulement du 
tournage engagé. 
 
Fait en double exemplaire 
A......................... 
Le.......................  
  
(Signatures de l'employeur et du salarié précédées de la mention manuscrite 
"lu et approuvé") 


